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 n° 300 196 du 17 janvier 2024 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître M. GRINBERG 

Rue de l'Aurore 10 

1000 BRUXELLES 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 22 avril 2022, X, qui déclare être de nationalité pakistanaise, tendant à la 

suspension et l’annulation de la décision d'irrecevabilité d'une demande d'autorisation de séjour, et de 

l'ordre de quitter le territoire prise le 9 février 2022. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observation et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 20 novembre 2023 convoquant les parties à l’audience du 6 décembre 2023. 

 

Entendu, en son rapport, J.-C. WERENNE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me M. VRIJENS loco Me M. GRINBERG, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Me J. BYL loco Me I. SCHIPPERS, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

Le 1er juillet 2009, le requérant a introduit une demande d’autorisation de séjour sur base de l’article 9bis 

de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des 

étrangers, laquelle a été déclarée irrecevable et assortie d’un ordre de quitter le territoire en date du 20 

juillet 2012. Ces décisions ont été retirées le 27 septembre 2012 et une nouvelle décision d’irrecevabilité 

a été prise le jour même.  

 

Le 12 octobre 2010, il a introduit une première demande d’autorisation de séjour sur base de l’article 9ter 

de la loi du 15 décembre 1980, laquelle a été déclarée recevable le 29 octobre 2010, mais rejetée le 27 

septembre 2012. La partie défenderesse a, à nouveau, rejeté la demande le 29 mars 2013 et a assorti sa 
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décision d’un ordre de quitter le territoire. Le recours contre ces décisions a été rejeté par l’arrêt n° 116 

327 du 23 décembre 2013 et par l’arrêt n° 116 326 du 23 décembre 2013.  

Le 24 juin 2013, il a introduit une deuxième demande d’autorisation de séjour sur la base de l’article 9ter 

de la loi du 15 décembre 1980, laquelle a été déclarée recevable le 20 septembre 2013, mais rejetée le 

25 avril 2014 et assortie d’un ordre de quitter le territoire. Le recours contre cette dernière décision a été 

accueilli par l’arrêt n° 169 845 du 15 juin 2016.  

 

Le 6 septembre 2016, la partie défenderesse a pris une nouvelle décision de rejet de la demande 

d’autorisation de séjour du 24 juin 2013 assortie d’un ordre de quitter le territoire. Le recours contre ces 

décisions a été rejeté par l’arrêt n° 199 708 du 14 février 2018.  

 

Le 4 avril 2017, il a introduit une deuxième demande d’autorisation de séjour sur la base de l’article 9bis 

de la loi du 15 décembre 1980, laquelle a été déclarée irrecevable le 22 août 2017 et assortie d’un ordre 

de quitter le territoire. Le recours contre ces décisions a été rejeté par l’arrêt n° 199 709 du 14 février 

2018.  

 

Le 28 décembre 2020, la partie requérante a introduit une demande d’autorisation de séjour sur base de 

l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 laquelle a donné lieu à une décision d’irrecevabilité et à un 

ordre de quitter le territoire pris le 9 février 2022, lesquels constituent les actes présentement attaqués et 

sont motivés comme suit : 

 

• S’agissant du premier acte attaqué : 

 
« MOTIFS : Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance exceptionnelle. 

 

L’intéressé déclare être arrivé en Belgique en 2006 avec un passeport non revêtu d’un 

visa. Il a introduit une demande d’autorisation de séjour sur base de l’article 9bis le 

01.07.2009 qui a été qualifiée d’irrecevable le 27.09.2012. Il a introduit une demande 

d’autorisation de séjour sur base de l’article 9ter le 14.10.2010, suite à laquelle il a eu 

une attestation d’immatriculation, qui a été qualifiée de non-fondée le 27.09.2012. Le 

recours contre cette décision introduit auprès du Conseil du Contentieux des Etrangers 

a été rejeté le 23.12.2013. Il a introduit une demande d’autorisation de séjour sur base 

de l’article 9ter le 24.06.2013, suite à laquelle il a eu une attestation d’immatriculation, qui 

a été qualifiée de non-fondée le 06.09.2016. Le recours contre cette décision introduit 

auprès du Conseil du Contentieux des Etrangers a été rejeté le 14.02.2018. Il a introduit 

une demande d’autorisation de séjour sur base de l’article 9bis le 04.04.2017 qui a été 

qualifiée d’irrecevable le 22.08.2017. Le recours contre cette décision a été rejeté par le 

Conseil du Contentieux des Etrangers le 14.02.2018. Il a introduit une demande 

d’autorisation de séjour sur base de l’article 9ter le 24.05.2018 qui a été qualifiée de non-

fondée le 24.11.2021. Il n’a sciemment effectué aucune démarche à partir de son pays 

d’origine en vue d’obtenir une autorisation de séjour. Le requérant n’allègue pas qu’il 

aurait été dans l’impossibilité, avant de quitter le Pakistan, de s’y procurer auprès de 

l’autorité compétente les autorisations nécessaires à son séjour en Belgique. Il a eu des 

attestations d’immatriculation qui ont expiré. Il s’ensuit qu’il s’est mis lui-même et en 

connaissance de cause dans une situation illégale et précaire et est resté délibérément 

dans cette situation, de sorte qu’il est à l’origine du préjudice qu’il invoque (C.E. 09 juin 

2004, n° 132.221). Notons que l’illégalité du séjour ne constitue pas en soi un obstacle à 

l’introduction d’une demande d’autorisation de séjour sur la base de l’article 9bis de la loi 

du 15 décembre 1980, sous peine de vider cette disposition de sa substance, dans la 

mesure où elle vise à permettre à un étranger en séjour irrégulier sur le territoire d’obtenir 

une autorisation de séjour de plus de trois mois. Il convient toutefois de préciser que le 

requérant s’est mis lui-même dans une situation de séjour illégal, en sorte qu’il est à 

l’origine du préjudice qu’il invoque en cas d’éloignement du territoire (CCE, arrêt de rejet 

244880 du 26 novembre 2020). 

 

Monsieur fait état de la longueur de son séjour en Belgique depuis 2006 et invoque son 

intégration sur le territoire attestée par des lettres de soutien de médecins, de 

pharmaciens, le suivi de cours d’alphabétisation au « Centre Tefo ». Rappelons que les 

circonstances exceptionnelles visées par l'article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 sont 

destinées non à fournir les raisons d’accorder l’autorisation de séjourner plus de trois 

mois dans le Royaume, mais bien à justifier celles pour lesquelles la demande est 

formulée en Belgique et non à l’étranger, sans quoi on ne s’expliquerait pas pourquoi 

elles ne devraient pas être invoquées lorsque la demande est faite auprès des autorités 

diplomatiques compétentes pour le lieu de résidence ou de séjour à l’étranger. L’intéressé 

doit démontrer à tout le moins qu’il lui est particulièrement difficile de retourner demander 

l’autorisation de séjour dans son pays d’origine ou de résidence à l’étranger (C.E., 26 

nov. 2002, n°112.863). Le Conseil du Contentieux des Etrangers considère que « quant 

à l'intégration du requérant dans le Royaume, (…) il s'agit d'un élément tendant à prouver 
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tout au plus la volonté de la partie requérante de séjourner sur le territoire belge, mais 

non une impossibilité ou une difficulté quelconque de rentrer dans son pays d'origine afin 

d'y accomplir les formalités requises en vue de l'obtention d'une autorisation de séjour. » 

(CCE arrêt 161213 du 02/02/2016, CCE arrêt n°159783 du 13/01/2016, CCE arrêt 

158892 du 15/12/2015). Le fait d’avoir développé des attaches sociales et affectives 

durables sur le territoire belge est la situation normale de toute personne dont le séjour 

dans un pays s’est prolongé, et ne présente pas un caractère exceptionnel. Le fait d’avoir 

vécu en séjour légal durant une certaine période (autorisé au séjour par des attestations 

d’immatriculation) n’invalide en rien ce constat. Il en résulte que la longueur du séjour et 

l’intégration ne constituent pas des circonstances exceptionnelles car ces éléments 

n’empêchent pas la réalisation d’un ou de plusieurs départs temporaires à l’étranger pour 

obtenir l’autorisation de séjour (C.E., 24 octobre 2001, n° 100.223 ; C.C.E., 22 février 

2010, n° 39.028). 

 

Le requérant fait référence au respect de sa vie sociale et privée au moyen de l’article 8 

de la Convention Européenne des Droits de l’Homme. Notons que l’existence d’une vie 

sociale et privée en Belgique ne dispense pas de l’obligation d’introduire sa demande de 

séjour dans son pays d’origine et ne saurait empêcher le requérant de retourner dans 

son pays pour la faire (C.E., 27 mai 2003, n° 120.020). De plus, une séparation 

temporaire du requérant d’avec ses attaches en Belgique ne constitue pas une ingérence 

disproportionnée dans son droit à la vie privée. Un retour temporaire vers le pays 

d’origine, en vue de lever les autorisations pour permettre son séjour en Belgique, 

n’implique pas une rupture des liens privés du requérant, mais lui impose seulement une 

séparation d’une durée limitée en vue de régulariser sa situation. Cette obligation 

n’emporte pas une rupture des relations privées, mais seulement un éloignement 

temporaire, ce qui en soi, n’est pas un préjudice grave et difficilement réparable (Tribunal 

de Première Instance de Bruxelles, Audience Publique des Référés du 18/06/2001, 

n°2001/536/C du rôle des Référés ; Conseil d’État arrêt n° 133485 du 02/07/2004). 

Notons qu’il a déjà été jugé par le Conseil du Contentieux des Etrangers qu’ « en 

imposant aux étrangers, dont le séjour est devenu illégal de leur propre fait, de retourner 

dans leur pays d’origine pour y demander, auprès du poste diplomatique compétent, 

l’autorisation requise pour être admis sur le territoire belge, le législateur entend éviter 

que ces étrangers puissent retirer un avantage de l'illégalité de leur situation et que la 

clandestinité soit récompensée. Rien ne permet de soutenir que cette obligation serait 

disproportionnée par rapport à l'ingérence qu'elle pourrait constituer dans la vie privée du 

requérant, et qui trouve d'ailleurs son origine dans son propre comportement (…) » (CCE, 

arrêt n° 36.958 du 13.01.2010). Notons que le requérant ne prouve pas en quoi ses 

relations sociales ne pourraient pas se poursuivre temporairement au pays d’origine. 

Soulignons aussi que les moyens de communication modernes peuvent lui permettre de 

garder un contact étroit avec ses amis et connaissances présents sur le territoire belge. 

Mentionnons encore que la loi n’interdit pas de courts séjours en Belgique durant 

l’instruction de la demande (C.E., 22 août 2001, n° 98.462). La circonstance 

exceptionnelle n’est pas établie. 

 

Concernant l’intégration de l’intéressé, notons aussi que, selon une note de la Sûreté de 

l’Etat[1] du 22.12.2020, l’intéressé a montré par les réseaux sociaux sa sympathie pour 

des faits qui vont à l’encontre de la société occidentale. Ainsi, il a montré sa sympathie 

pour Abdoullakh Anzorov, la personne qui a décapité Samuel Paty le 16.10.2020. Cet 

acte est considéré comme une attaque terroriste islamiste. Il a aussi apporté son soutien 

à une manifestation qui a eu lieu en septembre 2020 en Allemagne suite à la republication 

des cartoons du profète Mohamed par Charlie Hebdo. Ces faits démontrent le manque 

d’intégration de l’intéressé au vu de son soutien aux actes qui ont été commis et qui vont 

à l’encontre des valeurs fondamentales des sociétés démocratiques telles que l’égalité, 

le vivre-ensemble et la liberté de pensée. Ajoutons qu’il est permis de croire à l’existence 

d’un risque potentiel actuel pour la sécurité nationale peu importe que ledit comportement 

constitue une atteinte à la sécurité nationale ou non. Considérant le comportement 

nuisible de l’intéressé, nous devons veiller à la sauvegarde de l’intérêt supérieur de l’Etat 

qui prime sur l’intérêt personnel du requérant et ses intérêts sociaux. Il a lui-même mis 

en péril sa vie privée et ce, par son propre comportement. Le préjudice trouve son origine 

dans le comportement même du requérant (Arrêt du Conseil d’Etat n° 132.063 du 

24.06.2004). Notons que l'article 8 de la Convention Européenne des Droits de l'Homme 

ne saurait être violé dans le cas d’espèce, étant donné qu'il stipule « qu'il ne peut y avoir 

ingérence d'une autorité publique dans l'exercice de ce droit que pour autant que cette 

ingérence est prévue par la loi et qu'elle constitue une mesure qui, dans une société 

démocratique, est nécessaire à la sécurité nationale, à la sûreté publique, au bien-être 

économique du pays, à la défense de l'ordre et à la prévention des infractions pénales, à 

la protection de la santé ou de la morale, ou à la protection des droits et libertés d'autrui 

». Notons que la présente décision est une simple décision administrative correctement 

motivée en fait et en droit, prise en application de la loi du 15 décembre 1980 qui est une 

loi de police (arrêt 185732 du 21 avril 2017). Il s’agit d’une mesure de sûreté 

administrative prise par l’Office des Etrangers après une analyse des intérêts en 

présence, dans le souci de préserver la sécurité nationale, mesure qui n’a pas de 
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caractère punitif ou répressif. Ajoutons que l’intéressé est également connu en Belgique 

sous les identités suivantes : [H.I.], né le 01.01.1978, de nationalité : Pakistan et [H.A.], 

né le 01.01.1968, de nationalité : Pakistan. Soulignons enfin que le fait de résider 

illégalement en Belgique constitue une infraction à la loi du 15/12/1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. Nous sommes dans 

l’impossibilité de prendre une décision en faveur de l’intéressé sur base des éléments en 

présence. 

 

Monsieur mentionne qu’il se retrouverait totalement isolé au pays d’origine, devrait vivre 

dans des conditions extrêmement difficiles et que cela aggraverait sa fragilité 

psychologique. Notons qu'il n'avance aucun élément pour démontrer ses allégations qui 

permettrait de penser qu'il serait dans l'impossibilité ou la difficulté de regagner 

temporairement son pays d'origine. D'autant plus que majeur, il ne démontre pas qu'il ne 

pourrait raisonnablement se prendre en charge temporairement ou qu'il ne pourrait se 

faire héberger et/ou aider au niveau du pays (association ou autre). Or, rappelons qu'il 

incombe au requérant d'étayer son argumentation (C.E, du 13 juil.2001 n° 97.866). On 

notera également que le requérant est à l’origine de la situation qu’il invoque comme 

circonstance exceptionnelle. En effet, il s’est délibérément mis dans une situation dont il 

est le seul responsable. Le requérant est arrivé sur le territoire sans autorisation de 

séjour. Il a préféré entrer dans la clandestinité en demeurant illégalement sur le territoire, 

notamment après l’expiration de ses attestations d’immatriculation, s’exposant ainsi 

volontairement à des mesures d’expulsion. La circonstance exceptionnelle n’est pas 

établie. 

 

L’intéressé déclare souffrir de problèmes de santé importants. Il évoque son état de santé 

mentale. Il indique souffrir de dépression majeure avec idéations suicidaires actives. Il 

indique être suivi par le Psychiatre [B.Y.] depuis plusieurs années. Il fournit un certificat 

médical dudit psychiatre daté du 22.05.2018 évoquant un épisode dépressif majeur avec 

idéations suicidaires actives, l’importance du lien thérapeutique développé entre son 

patient et lui et la nécessité de poursuivre ce suivi en Belgique. Il apporte une attestation 

médicale toujours dudit psychiatre datée du 27.11.2020 indiquant que le traitement pour 

son Trouble Dépressif Majeur n’est pas disponible au pays d’origine et qu’il doit être pris 

quotidiennement sans interruption sous peine d’entraîner une dégradation sévère de son 

état psychique. Le risque suicidaire est confirmé dans une attestation médicale du 

Docteur [M.], chirurgien ostéo-articulaire, datée du 10.04.2018. Celui-ci évoque 

l’aggravation de ses problèmes psychologiques nécessitant la prise de nombreuses 

médications et un suivi très régulier. Il ajoute que le traitement est chronique. L’intéressé 

mentionne que son état de santé mentale et sa grande fragilité psychologique rendent 

particulièrement difficile un retour, même temporaire, au pays d’origine. 

Le certificat médical du Psychiatre [B.Y.] daté du 22.05.2018 évoque le lien thérapeutique 

développé entre son patient et lui et la nécessité de poursuivre ce suivi en Belgique. 

Cependant, il n’argumente pas les raisons pour lesquelles il est nécessaire de poursuivre 

le suivi médical en Belgique. L’attestation médicale du Psychiatre [B.Y.] datée du 

27.11.2020 indique que le traitement pour son Trouble Dépressif Majeur n’est pas 

disponible au pays d’origine. Cependant, il ne prouve aucunement que le traitement 

médical est indisponible au pays d’origine et n’étaye pas ses propos. Quand bien même 

le traitement perçu par le requérant serait indisponible au Pakistan, il n’existe aucune 

preuve que celui-ci ne pourrait être remplacé par un autre traitement adéquat. Soulignons 

que rien n’empêche Monsieur d’emporter un quelconque traitement avec lui ou 

d’effectuer des allers-retours entre la Belgique et le pays d'origine, le temps de l’examen 

au pays d'origine de sa demande pour séjour de longue durée. Aussi, notons que le 

dossier ne prouve pas que le risque de suicide soit plus élevé au Pakistan qu’en Belgique. 

Notons que l’intéressé ne nous démontre pas qu'il lui serait interdit de voyager au pays 

d’origine, ni qu’il ne pourrait se soumettre ou poursuivre un traitement pendant son séjour 

temporaire au Pakistan, du moins selon les éléments dont nous disposons. Rien ne 

permet de dire qu’il ne peut pas obtenir le suivi médical et les soins appropriés au 

Pakistan, ni qu’ils sont inaccessibles et indisponibles. L’intéressé n’explique pas en quoi 

un retour temporaire au pays d’origine serait difficile ou impossible et il n’est pas 

démontré que les problèmes de santé de Monsieur présentent un degré de gravité tel 

que le retour au pays d’origine serait particulièrement difficile. Rappelons pourtant que la 

charge de la preuve incombe au requérant. Notons que le requérant se trouverait dans 

une situation identique à celle des autres victimes de ces problèmes de santé vivant au 

Pakistan. Ces documents médicaux n’établissent pas de contre-indication sur le plan 

médical à voyager et à séjourner au pays d’origine et rien n'indique que l'état médical de 

l’intéressé l’empêcherait de voyager temporairement en vue de procéder aux formalités 

requises à un éventuel séjour de plus de trois mois en Belgique (CCE arrêt n° 173 853 

du 1er septembre 2016). 

Si Monsieur estime son état de santé tel qu’il ne se sent pas apte à voyager sans aide, 

notons que rien ne l’empêche de bénéficier d’une assistance médicale et d’un 

encadrement spécifique adéquat durant le voyage et/ou dès son arrivée au pays 

d'origine. Ajoutons que l’intéressé ne prouve pas qu’il ne pourrait pas bénéficier, si besoin 

en est, d’une aide médicale durant le voyage vers le pays d’origine et/ou dès son arrivée 
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au Pakistan, de façon à garantir la continuité des soins nécessaires. Remarquons que 

l’intéressé ne déclare pas dans sa demande ne pas disposer de membres de la famille 

au pays d’origine. Rien ne démontre qu’il ne sera pas aidé par sa famille au Pakistan. Et, 

vu la durée relativement longue de son séjour dans le pays d’origine avant de venir en 

Belgique, nous osons croire que l’intéressé doit avoir tissé des relations sociales 

susceptibles de lui venir en aide en cas de nécessité. Notons que la partie requérante a 

omis de démontrer ne pas pouvoir «raisonnablement se prendre en charge 

temporairement » ou ne pas pouvoir « se faire aider et/ou héberger par des membres de 

la famille ou des amis ou encore obtenir de l'aide au niveau du pays (association ou autre) 

» alors qu'il « lui incombe d'étayer son argumentation » (CCE arrêt n° 157300 du 

30/11/2015). Rappelons « qu’il ressort de la jurisprudence administrative constante que 

c’est à l’étranger lui-même qui revendique l’existence de circonstances exceptionnelles 

à en rapporter la preuve, puisqu’il sollicite une dérogation, ce qui implique que la 

demande d’autorisation de séjour doit être suffisamment précise et étayée, voire 

actualisée si nécessaire. (…) ». (C.E., n°109.684 du 7 août 2002 et C.C.E., n° 10.156 du 

18 avril 2008 et n° 27 888 du 27 mai 2009 et C.C.E., arrêt n° 183 231 du 28 février 2017). 

Remarquons, à titre purement informatif, que l’intéressé a introduit plusieurs demandes 

d’autorisation de séjour sur base de l’article 9ter comme précisé dans notre introduction, 

demandes par essence médicales, qui sont désormais toutes clôturées négativement. Il 

a notamment introduit une demande d’autorisation de séjour sur base de l’article 9ter le 

24.05.2018 qui a été qualifiée de non-fondée le 24.11.2021. Cette demande concernait 

déjà l’état médical évoqué dans la présente demande 9bis. Dans cette demande 9ter 

figuraient les documents médicaux du Psychiatre [B.Y.] daté du 22.05.2018 et du Docteur 

Mathieu daté du 10.04.2018 ; documents également présentés dans la présente 

demande 9bis. L’avis médical du médecin de l’Office des Etrangers rendu le 24.11.2021, 

dans le cadre de ladite demande 9ter, faisait mention du fait que les traitements médicaux 

sont disponibles et accessibles au pays d’origine et qu’il n’y a pas de contre-indication 

médicale à voyager. 

Rappelons qu’il fournit, dans la présente demande 9bis, une attestation médicale du 

Psychiatre [B.Y.] datée du 27.11.2020 indiquant que le traitement pour son Trouble 

Dépressif Majeur n’est pas disponible au pays d’origine et qu’il doit être pris 

quotidiennement sans interruption sous peine d’entraîner une dégradation sévère de son 

état psychique. Cette attestation ne figurait pas dans la précédente demande 9ter 

évoquée. Selon une jurisprudence du Conseil du Contentieux des Etrangers : « il 

n'appartient pas à la partie défenderesse (Office des Etrangers) d'effectuer une analyse 

détaillée de la disponibilité et de l'accessibilité des médicaments et du suivi nécessaires 

dans le cadre d'une demande fondée sur l'article 9bis de la Loi, la partie défenderesse 

n'étant en outre d'ailleurs pas médecin et n'ayant aucune compétence quant à ce, et qu’il 

est loisible au requérant si il le souhaite d’introduire une nouvelle demande d’autorisation 

de séjour médicale, sans préjuger de la recevabilité de celle-ci quant à l’existence d’un 

élément nouveau. Il en est de même quant aux informations purement médicales qui 

n’auraient pas été invoquées au préalable dans le cadre de la demande d’autorisation de 

séjour médicale. » (CCE, arrêt n°197 529 du 8 janvier 2018). Nous avons cependant 

répondu aux éléments médicaux sous l’angle de l’article 9bis. 

Donc, aucun élément d’ordre médical sérieux et objectif du dossier ne représente 

actuellement une contre-indication médicale à voyager et à séjourner au Pakistan. Il ne 

nous est pas permis d’établir que la santé de Monsieur serait menacée en cas de retour 

temporaire au pays d’origine. Par conséquent, les éléments médicaux du dossier ne 

constituent pas une circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant difficile un retour 

temporaire au pays d’origine. 

 

Le requérant invoque la crise sanitaire COVID-19 qui rend difficile l’accès aux soins 

psychiatriques et à un hôpital au pays d’origine, notamment par crainte d’être testé positif 

et d’être mis au ban de la société. Il apporte un extrait du site du SPF Affaires Etrangères 

à l’appui de ses dires. Il fournit un article de la RTBF : « Le Covid-19 au Pakistan, entre 

stigmatisation et conspirations » daté du 31.07.2020 indiquant que le Pakistan est un des 

pays n’ayant pas encore vaincu la polio et des rumeurs sur les vaccins circulent ; et des 

articles faisant appel à la régularisation des personnes en séjour irrégulier, en ces temps 

de crise sanitaire : un article dans LE VIF : « Pour une politique migratoire digne » daté 

du 25.10.2020, un article du C.I.R.E. : « Accord du gouvernement : les sans papiers 

encore une fois méprisés ! » daté du 20.10.2020 ainsi que la proposition du C.I.R.E. quant 

au mécanisme d’octroi d’un titre de séjour aux personnes en séjour irrégulier et une carte 

blanche publiée par le journal LE SOIR : Lettre ouverte à Madame Wilmès : « La 

régularisation du séjour des sans-papiers n’apporte que des avantages » en date du 

01.05.2020. 

Notons que les frontières sont actuellement ouvertes et que les voyages sont autorisés, 

de sorte qu’aucun obstacle d’ordre normatif ne se dresse quant à un éventuel retour 

volontaire du requérant dans son pays d’origine. L’impossibilité de voyager, en cas de la 

COVID-19, doit être prouvée (CCE, arrêt de rejet 245898 du 10 décembre 2020) ; ce qui 

n’est pas le cas en l’espèce. Si l’intéressé estimait que la pandémie de la COVID-19 était 

constitutive d’un cas de force majeure et par voie de conséquence d’une circonstance 

exceptionnelle au sens de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, il lui appartenait 
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d’actualiser sa demande en ce sens. Notons que la Belgique est également fortement 

touchée par la pandémie de la COVID-19 et que le risque de contamination existe aussi 

bien en Belgique qu’au Pakistan. Le requérant n’apporte aucun certificat médical 

indiquant une impossibilité ou une difficulté au point de vue médical de voyager à l’heure 

actuelle ou la preuve qu’il fasse partie d’un groupe considéré comme étant à risque. 

Rappelons qu’il incombe à l’intéressé d’étayer son argumentation. Relevons que la crise 

sanitaire actuelle a une portée mondiale, que cette crise n’empêche pas le requérant de 

se déplacer vers son pays d’origine afin de lever les autorisations requises dans le 

respect des gestes barrières et des mesures prises par le gouvernement en place pour 

la lutte contre la COVID-19. Ajoutons encore que les mesures prises dans le cadre de la 

lutte contre la COVID-19 sont des mesures temporaires et non définitives. Elles sont 

constamment réexaminées et réévaluées en fonction de l’évolution de la pandémie. Par 

ailleurs, l’intéressé reste en défaut d’identifier la disposition légale ou réglementaire qui 

interdirait à l’Office des Etrangers d’adopter un ordre de quitter le territoire en raison de 

la crise sanitaire. La circonstance exceptionnelle n’est pas établie. 

 

L’intéressé apporte différents articles, mentionnés ci-dessus, faisant appel à la 

régularisation des personnes en séjour irrégulier, en ces temps de crise sanitaire et un 

article relatif à la stigmatisation et aux conspirations au niveau de la COVID-19. Les 

documents en question ont une portée générale et ne font que relater des éléments sans 

implication directe, implicite ou explicite se rapportant à la situation de l’intéressé. 

L’intéressé invoque des problématiques d’une manière générale sans établir un lien entre 

ces problématiques et sa situation propre. Or, l’allusion à une situation générale n’est pas 

suffisante pour entraîner ipso facto l’existence d’une circonstance exceptionnelle. Il se 

contente en effet de poser ces allégations sans aucunement les appuyer par des 

éléments concluants prouvant les risques dont il ferait l’objet au pays d’origine. Il ne peut 

cependant se contenter d'invoquer la situation d’insécurité (mise au ban, stigmatisation, 

conspirations…) au pays d’origine mais doit fournir un récit précis, complet et détaillé des 

faits en vertu desquels il estime qu’un retour dans son pays d’origine est impossible en 

ce qui le concerne (C.C.E., arrêt n° 182 345 du 16.02.2017). Le requérant qui fait part de 

problèmes généraux dans son pays doit individualiser et étayer sa crainte. Cependant, 

le requérant n’établit nullement, in concreto, le risque qu’il évoque ni sa gravité. Il en 

résulte que le requérant ne fournit aucune preuve tangible attestant d’une menace réelle 

à son égard (CCE, arrêt de rejet 243210 du 28 octobre 2020). Notons pourtant que c’est 

à l’étranger qui revendique l’existence de circonstances exceptionnelles d’en apporter la 

preuve. Il lui incombe de veiller à instruire chacune des procédures qu'il a engagées et 

au besoin, de les compléter et de les actualiser (CCE, arrêt n26.814 du 30.04.2009). Il 

n’explique pas en quoi sa situation serait particulière et l’empêcherait de retourner dans 

son pays d'origine (Conseil d'Etat – Arrêt n°122.320 du 27.08.2003). Aucun élément de 

son dossier administratif ne permet de contre-indiquer un retour temporaire au pays 

d’origine étant donné que le requérant, si besoin en est, pourrait se rendre dans une 

région où il serait davantage en sécurité. Il ne démontre pas qu’il ne pourrait faire appel 

aux autorités nationales de son pays d’origine afin de garantir sa sécurité en cas de 

nécessité. Ajoutons que le requérant n’est pas dispensé d’introduire sa demande comme 

tous les ressortissants pakistanais et de se conformer à la législation en vigueur en 

matière d’accès au territoire belge, d’autant plus qu’il ne démontre pas en quoi sa 

situation l’empêcherait de procéder comme ses concitoyens. Notons qu’un retour 

temporaire au Pakistan, en vue de lever les autorisations pour permettre son séjour en 

Belgique, impose seulement un retour d’une durée limitée en vue de régulariser sa 

situation. Soulignons que même si dans certains cas il peut être difficile de lever les 

autorisations nécessaires, cela n'empêche pas qu'un étranger mette tout en oeuvre afin 

de se procurer les autorisations nécessaires à son séjour auprès des autorités 

compétentes en la matière. La circonstance exceptionnelle n’est pas établie. 

 

Monsieur invoque l’article 3 de la Convention Européenne de Sauvegarde des Droits de 

l’Homme. En ce qui concerne ses problèmes de santé, le fait que sa situation dans le 

pays d’origine serait moins favorable que celle dont il jouit en Belgique n’est pas 

déterminant du point de vue de l’article 3 de la Convention Européenne des Droits de 

l’Homme (CEDH, Affaire D.c. Royaume-Uni du 02 mai 1997, §38). En ce qui concerne la 

COVID-19, il demeure en défaut de démontrer que cette situation est d’une ampleur telle 

qu’elle entraîne par elle-même un risque de traitement inhumain et dégradant pour tout 

ressortissant de son pays d'origine. En d’autres termes, il n’apporte aucun élément qui 

autoriserait à penser que tout ressortissant de son pays encourt, en cas de retour dans 

ce pays, un risque significatif de contracter cette maladie (CCE, arrêt de rejet 245470 du 

7 décembre 2020). Notons aussi, en ce qui concerne la situation au Pakistan en lien avec 

la COVID-19 (mise au ban, stigmatisation, conspirations…), que lorsque les sources 

décrivent une situation générale, les allégations spécifiques du requérant doivent être 

corroborées par d’autres éléments de preuve (arrêt n° 74 290 du 31 janvier 2012). 

Ajoutons encore que l’article 3 requiert un minimum de caractère de gravité, même en ce 

qui concerne la situation générale dans un pays (arrêts Soering du 7 juillet 1989 et 

Mubilanzila Mayeka et Kaniki Mitunga c/ Belgique du 12 octobre 2006). L’article 3 de la 

Convention Européenne de Sauvegarde des Droits de l’Homme et des Libertés 



 

 

 

X - Page 7 

Fondamentales ne saurait être violé dès lors que le requérant n’apporte aucune preuve 

personnelle qu’il pourrait "réellement" et "au-delà de tout doute raisonnable" encourir, en 

cas de retour temporaire dans son pays d’origine, un traitement prohibé par cette 

disposition. L’article 3 requiert en effet que le requérant prouve la réalité du risque 

invoqué par « des motifs sérieux et avérés ». Ses allégations doivent être étayées par un 

commencement de preuve convaincant et le Conseil en faisant référence à la 

jurisprudence de la Cour Européenne des Droits de l’Homme rappelle « qu’une simple 

possibilité de mauvais traitements n’entraîne pas en soi une infraction à l’article 3 de la 

Convention » (Cour. eur. D.H., arrêt Vilvarajah et autres c. Royaume – Uni du 30 octobre 

1991, § 111 – C.C.E., 20 juin 2008, n°12872). Ajoutons que le simple fait d’ordonner 

l’éloignement du territoire ne constitue pas un traitement inhumain et dégradant au sens 

de la Convention de Sauvegarde des Droits de l’Homme et des Libertés Fondamentales 

(C.E, 11.10.2002, n° 111.444). La circonstance exceptionnelle n’est pas établie.» 

 

• S’agissant du deuxième  acte attaqué : 

 
« MOTIF DE LA DECISION : 

L’ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article suivant de la loi du 15 

décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des 

étrangers et sur la base des faits suivants:  

•En vertu de l’article 7, alinéa I", 1° de la loi du 15 décembre 1980, il demeure dans le 

Royaume  sans être porteur des documents requis par l'article 2 :  

L'intéressé est en possession d'un passeport non revêtu d'un visa. Il a introduit une 

demande d'autorisation de séjour sur base de l'article 9ter le 14.10.2010, suite à laquelle 

il a eu une attestation d’immatriculation, qui a été qualifiée de non-fondée le 27.09.2012. 

Il a introduit une demande d’autorisation de séjour sur base de l’article 9ter le 24.06.2013, 

suite à laquelle il a eu une attestation d’immatriculation, qui a été qualifiée de non-fondée 

le 06.09.2016. Il n'est plus autorisé au séjour.» 

 

2. Exposé du moyen unique d’annulation 

 

La partie requérante prend un moyen unique tiré de la violation « des articles 9bis et 62 de la loi du 

15.12.1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers ; des articles 

2 et 3 de la loi du 29.07.1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs ; de l’article 3 de la 

convention européenne des droits de l’Homme et des libertés fondamentales (CEDH) ; des principes 

généraux de bonne administration et plus particulièrement des droits de la défense, du principe de minutie, 

de prudence et de précaution, de l’obligation de procéder avec soin à la préparation d’une décision 

administrative en prenant connaissance de tous les éléments pertinents de la cause, du défaut de 

motivation, des droits de la défense, du principe du contradictoire et de l’erreur manifeste d’appréciation ». 

 

Dans une première branche du moyen, la partie requérante met en exergue le fait qu’une demande de 

séjour pour raisons médicales était pendante lors de la prise de la décision d’irrecevabilité. Elle rappelle 

à cet égard, les enseignements de l’arrêt n° 248 040 rendu le 25 janvier 2021 par le Conseil. 

 

Dans une deuxième branche du moyen, la partie requérante a invoqué « son état de santé psychique 

ainsi que la nécessité de poursuivre le suivi psychiatrique dont il bénéficie en Belgique à titre de 

circonstance exceptionnelle rendant particulièrement difficile un retour même temporaire, au Pakistan ». 

Elle reproduit à cet égard un extrait de sa demande d’autorisation de séjour, et explique que le requérant 

avait insisté sur l’importance du lien thérapeutique entre lui et le psychiatre qui le suit en Belgique depuis 

des années, et le risque de suicide en cas de retour, lequel constituerait une violation de l’article 3 de la 

CEDH. A cet égard, la partie requérante conteste l’appréciation effectuée par la partie défenderesse des 

différents rapports déposés dans le dossier administratif. Elle estime que la partie défenderesse ne répond 

pas à la question de l’importance du lien entre le requérant et son psychiatre. A cet égard, la partie 

requérante se réfère à l’arrêt n° 238 045 rendu par le Conseil le 7 juillet 2020. 

 

Dans une troisième branche du moyen, la partie requérante reproche à la partie défenderesse son 

appréciation des circonstances exceptionnelles et rappelle que celles-ci ne sont pas constituées par des 

forces majeures, mais des circonstances qui rendent difficiles un retour dans le pays d’origine.  

 

La partie requérante reproche à la partie défenderesse sa motivation concernant son intégration, et 

notamment le fait qu’elle se réfère à une note de la sûreté de l’Etat. Elle explique que cette motivation 

révèle que la partie défenderesse se prononce sur le fondement de la demande et non sur sa recevabilité, 

alors qu’il s’agit d’une décision d’irrecevabilité. Elle critique également la motivation de la partie 

défenderesse en ce qu’elle se base sur la consultation du site Internet Facebook pour conclure au fait 

que le requérant soutient certains évènements, alors qu’il est facile à un tiers d’avoir accès à ce compte 
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ou de « liker » un évènement par mégarde. Elle aurait aimé que la partie défenderesse entende le 

requérant à ce sujet et conclut par conséquent à la violation du principe de bonne administration, des 

droits de la défense et du principe du contradictoire. 

 

Dans une quatrième branche du moyen, la partie requérante reproche à la partie défenderesse sa 

motivation relative à la pandémie et estime qu’en se bornant à estimer que les frontières sont ouvertes, 

la partie défenderesse ne motive pas adéquatement sa décision. 

 

3. Discussion 

 

3.1. Sur le moyen unique, le Conseil rappelle que l’article 9 de la loi du 15 décembre 1980 dispose que  

 
« Pour pouvoir séjourner dans le Royaume au-delà du terme fixé à l’article 6, l’étranger 

qui ne se trouve pas dans un des cas prévus à l’article 10 doit y être autorisé par le 

Ministre ou son délégué. Sauf dérogations prévues par un traité international, par une loi 

ou par un arrêté royal, cette autorisation doit être demandée par l’étranger auprès du 

poste diplomatique ou consulaire belge compétent pour le lieu de sa résidence ou de son 

séjour à l’étranger ». 

 

L’article 9bis, §1er, de la loi du 15 décembre 1980 dispose que  

 
« Lors de circonstances exceptionnelles et à la condition que l’étranger dispose d’un titre 

d’identité, l’autorisation de séjour peut être demandée auprès du bourgmestre de la 

localité du lieu où il séjourne, qui la transmettra au Ministre ou à son délégué. Quand le 

ministre ou son délégué accorde l’autorisation de séjour, celle-ci sera délivrée en 

Belgique ».  

 

Les circonstances exceptionnelles, qui ne sont pas définies légalement, ne sont pas des circonstances 

de force majeure. Il faut, mais il suffit qu’elles rendent impossible ou particulièrement difficile un retour au 

pays d’origine afin d’y solliciter les autorisations nécessaires. Partant, il appartient à l'autorité d'apprécier, 

dans chaque cas d'espèce, le caractère exceptionnel des circonstances alléguées par l'étranger, étant 

entendu que l'examen de la demande sous deux aspects, celui de la recevabilité et celui du fond, n'exclut 

nullement qu'un même fait soit à la fois une circonstance exceptionnelle permettant l'introduction de la 

demande en Belgique et un motif justifiant l'octroi de l'autorisation de séjour. Le Conseil est compétent 

pour exercer un contrôle de la légalité de la décision administrative attaquée. Dans le cadre de son 

contrôle de légalité, il n’appartient pas au Conseil de substituer son appréciation à celle de la partie 

défenderesse, mais uniquement de vérifier si celle-ci n’a pas tenu pour établis des faits qui ne ressortent 

pas du dossier administratif et si elle n’a pas donné desdits faits, dans la motivation tant matérielle que 

formelle de sa décision, une interprétation qui procède d’une erreur manifeste d’appréciation (dans le 

même sens : C.E., arrêt n° 147.344 du 6 juillet 2005). Dans ce même cadre, il lui appartient notamment 

de vérifier si la partie défenderesse a respecté les obligations qui lui incombent, notamment, en termes 

de motivation des actes administratifs. A cet égard, il importe de rappeler que, si l’obligation de motivation 

formelle qui pèse sur l’autorité en vertu de diverses dispositions légales n’implique nullement la réfutation 

détaillée de chaque argument avancé à l’appui de la demande dont elle est saisie, elle comporte 

néanmoins l’obligation d’informer l’auteur de cette demande des raisons qui ont déterminé l’acte attaqué, 

ainsi que d’apporter une réponse, fût-elle implicite, mais certaine, aux arguments essentiels invoqués à 

l’appui de ladite demande.  

 

3.2. En l’espèce, le Conseil observe que la motivation de la décision attaquée révèle que la partie 

défenderesse a, de façon détaillée, répondu aux principaux éléments soulevés dans la demande 

d’autorisation de séjour de la partie requérante, à savoir, la longueur de son séjour, son intégration, sa 

vie sociale et privée, la situation difficile dans laquelle le requérant se trouverait en cas de retour dans son 

pays d’origine, sa fragilité psychologique, sa santé mentale, la crise sanitaire Covid-19 l’article 3 de la 

CEDH, les problèmes de son pays d’origine, et les informations apportées quant à la régularisation des 

personnes en situation irrégulière, en expliquant suffisamment et adéquatement pourquoi elle estimait 

que ces éléments ne constituaient pas des circonstances exceptionnelles au sens de l’article 9bis de la 

loi du 15 décembre 1980, c’est-à-dire des circonstances empêchant ou rendant particulièrement difficile 

le retour de l’étranger dans son pays d’origine pour y lever les autorisations requises.  

 

Le Conseil estime que cette motivation n’est pas utilement contestée par la partie requérante.  

 

3.2.1 Concernant plus précisément les deux premières branches du moyen, le Conseil constate que la 

partie défenderesse a longuement détaillé les raisons pour lesquelles elle considère que l’état de santé 
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mental du requérant ne pouvait être considéré comme une circonstance exceptionnelle et ce, sous tous 

les angles avancés dans la demande d’autorisation de séjour, sans que ce ne soit utilement renversé par 

la partie requérante. De plus, le Conseil entend que lors de l’audience du 6 décembre 2023, la partie 

défenderesse a déclaré avoir pris, le 24 octobre 2023, une nouvelle décision déclarant recevable mais 

non fondée la demande d’autorisation de séjour pour des raisons médicales introduite le 24 mai 2018. Le 

Conseil observe que la partie requérante ne conteste pas cette information mais ne déclare pas non plus 

avoir introduit un recours contre ladite décision, laquelle est devenue, par conséquent, définitive. A cet 

égard, le Conseil estime que la partie requérante n’a pas intérêt, en termes de requête, à critiquer tel 

qu’elle le fait, l’analyse des éléments d’ordre médical présentés, dès lors que la décision relative à la 

demande d’autorisation de séjour introduite sur base de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980 a été 

prise postérieurement à la décision d’irrecevabilité d’une demande d’autorisation de séjour sur base de 

l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 présentement querellée. 

 

3.2.2 Sur la troisième branche du moyen, le Conseil observe que la partie requérante critique la motivation 

de la décision querellée en ce qu’elle confond les circonstances d’irrecevabilité et de fond. A cet égard, le 

Conseil rappelle que la partie défenderesse peut examiner en tant que circonstances exceptionnelles des 

éléments que l’intéressé a invoqué pour justifier la demande au fond pour autant qu'il découle, sans 

hésitation possible, de l'ensemble de l'acte qu'elle a entendu demeurer au stade de la recevabilité et que 

le demandeur ne puisse se méprendre sur la portée de la décision. En l’espèce, il ressort clairement que 

la décision conclut à l’irrecevabilité après avoir examiné l’ensemble des arguments sous l’angle de 

l’existence de circonstances exceptionnelles. 

 

3.2.3 Sur la quatrième branche du moyen, le Conseil observe que la partie requérante reproche, à la 

partie défenderesse de ne pas avoir considérer la limitation de voyages non essentiels dans le cadre de 

la lutte contre la COVID 19 comme une circonstance exceptionnelle.  

Or, la partie défenderesse a considéré dans sa décision que 

 
« L’intéressé apporte différents articles, mentionnés ci-dessus, faisant appel à la 

régularisation des personnes en séjour irrégulier, en ces temps de crise sanitaire et un 

article relatif à la stigmatisation et aux conspirations au niveau de la COVID-19. Les 

documents en question ont une portée générale et ne font que relater des éléments sans 

implication directe, implicite ou explicite se rapportant à la situation de l’intéressé. 

L’intéressé invoque des problématiques d’une manière générale sans établir un lien entre 

ces problématiques et sa situation propre. Or, l’allusion à une situation générale n’est pas 

suffisante pour entraîner ipso facto l’existence d’une circonstance exceptionnelle. Il se 

contente en effet de poser ces allégations sans aucunement les appuyer par des 

éléments concluants prouvant les risques dont il ferait l’objet au pays d’origine. Il ne peut 

cependant se contenter d'invoquer la situation d’insécurité (mise au ban, stigmatisation, 

conspirations…) au pays d’origine mais doit fournir un récit précis, complet et détaillé des 

faits en vertu desquels il estime qu’un retour dans son pays d’origine est impossible en 

ce qui le concerne (C.C.E., arrêt n° 182 345 du 16.02.2017). » 

 

sans que ce motif soit contesté. 

 

3.3. Partant, au regard de ce qui précède, le Conseil estime que le moyen n’est pas fondé en ce qui 

concerne la première décision attaquée. 

 

3.4. Quant à l’ordre de quitter le territoire, qui constitue le second acte attaqué, le Conseil observe qu’il 

ne fait l’objet d’aucune contestation spécifique, en telle sorte qu’aucun motif n’apparaît susceptible 

d’entraîner l’annulation de cet acte. 

 

 

 

 

 

4. Débats succincts 

 

4.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 36 

de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

4.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-sept janvier deux mille vingt-quatre par : 

 

J.-C. WERENNE, président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

A. KESTEMONT, greffière. 

 

 

La greffière,  Le président, 

 

 

 

 

 

A. KESTEMONT J.-C. WERENNE 

 


